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Décision Générale colonial

Décision n° 1210  Décisions concernant les Services d’Etat.
n° 1210

Ministère

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

9 novembre 1960

Numéro JO

n° 11 du 30/11/1960
Date  du numéro

30 novembre 1960

T E X T E  I N T É G R A L

Une permission d’absence de trente jours, pour en jouir à Hargeisa (Somaliland), est accordée pour compter du 15 novembre 

1960 à M. Ahmed Farah Aden, infirmier de cadre local de 1° classe, 2° échelon, en service au Ministère de la Santé publique 

et des Affaires sociales (Service d’Hygiène). Les frais de transport sont à la charge de l’intéressé.
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